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NBI EN GERIATRIE 

Les faits, rien que les faits… 
 
Les agents ont le droit au respect, et le respect c’est la vérité qu’on leur doit ! 
 
Contrairement à ce qu’affirme la CFDT dans son tract du 3 juillet, aucune intervention de cette 
organisation syndicale n’a obtenu le maintien de la NBI pour les agents de la gériatrie. Il n’y a pas 
eu non plus, comme la CFDT le prétend, d’injonction de la Chambre régionale des comptes (qu’il 
ne faut du reste pas confondre avec la Cour des comptes…). 
 
Les 12 agents présents avec Force Ouvrière le 1er juillet ont entendu de la voix même du secrétaire général 
des HCL que ceux-ci n’ont reçu aucune injonction de la Chambre régionale des Comptes mais qu’ils 
voulaient se mettre tout de suite en conformité en vue de la dématérialisation des fiches de paie… 
 
Ces mêmes agents ont aussi entendu que les HCL ne voulaient pas étendre, pour le moment, cette 
suppression de la NBI aux courts séjours et SSR de Pierre Garraud, Antoine Charial et Charpennes, parce 
qu’ils ne pouvaient pas tout faire en même temps… 
 
Lors du CTCE du mois de mai, une seule organisation syndicale a demandé le maintien de la NBI pour tous 
en gériatrie, et cette organisation syndicale c’est Force Ouvrière qui se retrouve bien seule dans ce 
combat et continuera, avec l’appui des personnels, la bataille jusqu’à l’obtention des revendications  
 
Tandis que Force Ouvrière se bat pour faire stagiairiser des agents, malgré le nombre de postes que les HCL 
veulent rendre, une organisation syndicale (devinez laquelle) fait embaucher sur la gériatrie un permanent 
syndical qui n’a jamais commencé une seule minute à travailler dans un atelier, un service ou un bureau ; 
comment peut-on croire à l’indépendance de cette organisation syndicale ? 
 
La défense du pouvoir d’achat 
 
Si la CFDT défend le pouvoir d’achat, alors pourquoi est-elle l’alliée du MEDEF et des Gouvernements 
pour signer tous les accords du recul social : 43 ans de cotisation pour une retraite à taux plein et son 
corollaire des décotes ! Le pacte de responsabilité et ses 50 milliards volés aux ménages et offert aux 
patrons.. 
 
Force Ouvrière est le syndicat « de la fiche de paie » et le revendique ; c’est pourquoi, Force Ouvrière exige 
dès à présent une augmentation de 8 % de la valeur du point d’indice et 50 points supplémentaires pour 
tous. La reconnaissance du travail passe d’abord par ce qui est écrit en bas à droit sur la fiche de paie. 
 
Cette année, le 4 décembre, se tiendront les élections professionnelles ; ainsi, on ne peut que constater que 
les mensonges commencent à fleurir et que vous allez voir passer, les uns après les autres, tous les syndicats 
qui vous diront qu’ils sont les plus prompts à vous défendre. 
 
Mais vous, vous savez qu’il n’y a qu’un seul syndicat qui n’a pas oublié d’être un syndicat, un syndicat qui 
reste libre et indépendant de tout parti politique, ce syndicat c’est Force Ouvrière alors, le 4 décembre 
votez massivement Force Ouvrière ! 
 
Force Ouvrière invite la CFDT à rejoindre les agents dans leur lutte face à la Direction générale plutôt que 
de publier des tracts mensongers. 
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